
 Employé 

11,438499
Coefficient

Prime de vélo 10% 10,5 120,10 €

128 1 464,13 €

134 1 532,76 €

137 1 567,07 €

144 1 647,14 €

113,26

126 1 441,25 €
141 1 612,83 €

SAPHIR-SAPIG 

Manutentionnaire, liftier, veilleur de nuit, 100

               valeur du point 

BAREME DES SALAIRES (pour 169 h) AU 1er SEPTEMBRE 2008
Majoration  de 0,95 %  sur les barèmes au 1er MAI  2008

1 143,85 €
garçon de bureau, employé de laboratoire

Magasinier, archiviste, employé de documentation, 110 1 258,23 €
employé sur machine adresse, garçon de recettes

Huissier, aide archiviste, employé aux écritures 105 1 201,04 €
dactylo-ronéotypiste et stencyleuse, expéditeur, cycliste

Iconographe, aide-documentaliste, aide-comptable, 120 1 372,62 €
aide-caissier, mécanographe aide-comptable

Standardiste, motocycliste, chauffeur d'administration, 115 1 315,43 €
employé de la rédaction, employé administratif

Indemnité de mouvements de fonds

AGENCES PHOTOGRAPHIQUES

Tireur non photographe
Tireur photographe, technicien couleur

Secrétaire sténo-dactylo

Employé d'exécution, secrétaire à responsabilité

Caissier, documentaliste

Secrétaire de direction, comptable

6% pour 6 ans 9% pour 9 ans 12% pour 12 ans

PRIME D'ANCIENNETE
Conformément à l'article 16 de la convention collective des employés des agences de presse 
du 1-06-98, les barèmes minimaux se trouvent majorés d'une prime d'ancienneté calculée de 
la façon suivante :

Attention : aucune rémunération brute menseulle ne peut être inférieure au SMIC (8,71 € par heure)

Syndicat des agence de presse d'informations générales

24, rue du Faubourg Poissonnière 75010 Paris -  Tél, : 01 42 47 01 00, Fax : 01 42 47 05 10

15% pour 15 ans 18% pour 18 ans 20% pour 20 ans

Syndicat des agences de presse photographiques d'information et de reportage

3% pour 3 ans 4% pour 4 ans 5% pour 5 ans


